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Citoyenneté et Immigration —— Contrôle judiciaire —— 

Compétence de la Courfe'dérale — Contrôle judiciaire de 
la décision par laquelle une agente d 'immigration principale 
a conclu, par application de l’art. 46.4(1) de la Loi sur 
l'immigration, que le demandeur n 'e'tait pas recevable à 
soumettre sa revendication du statut de réfugié à la CISR et 
que la décision de la section du statut à ce sujet était nulle 
et de nul effet ——— Le demandeur avait obtenu le statut de 
réfugié au sens de la Convention — Par la suite, l ’agente 
principale a conclu qu 'il avait obtenu que son cas fut 
soumis à la section du statut par des moyens frauduleux et 
des fausses indications La Cour n ’avait pas compétence, 
sur recours en contrôle judiciaire, pour trancher des 
questions constitutionnelles, parce que l 'agente principale 
n 'avait pas le pouvoir dejuger des questions de droit — Un 
tribunal administratif n 'a aucune compétence inhérente au 
regard de l ’art. 52(1) de la Loi constitutionnelle de I982 — 
Le pouvoir de juger des questions de droit doit lui être 
conféré expressément ou implicitement — La Loi sur 
l ’immigration n 'investissait pas expressément l ’agente 
principale du pouvoir de juger des questions de droit — Les 
tribunaux n’ont pas encore tranché la question de savoir si 
les agents d’immigration principaux ont implicitement un 
pareil pouvoir — Selon un arrêt de la C.S.C., un tribunal 
administratif devrait être investi de fonctions juridictionnel- 
les pour avoir le pouvoir de se prononcer sur des questions 
de droit —— L 'agente principale n ’est pas investie de fonc- 
tions juridictionnelles — Il s'agit d'un simple processus 
administratif dans lequel l 'agent principal se prononce sur 
la recevabilité de la revendication du statut de réfugié — Le 
législateur n 'avait pas l'intention d 'investir les agents 
d immigration principaux du pouvoir d ’appliquer l 'art. 52(1) 
— Question certifiée: les agents d’immigration supérieurs 
sont-ils implicitement investis du pouvoir de se prononcer 
sur des questions de droit et, dans la négative, la Section de 
première instance de la Cour fédérale a-t-elle compétence. 
sur recours en contrôle judiciaire exercé en application de 
l’art. 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale, pour se prononcer 
sur la validité constitutionnelle d'un article de la Loi sur 
l 'immigration?
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Constitutional law — Charter of Rights — Life, liberty 
and security — Judicial review of Senior Immigration 
Officer's (SIO) décision applicant inéligible pursuant to 
Immigration Act, s. 46.4(1) to have claim for refiigee status 
determined by CRDD, declaring Refugee Division 's decisiou 
re.‘ claim null, void —Applicant granted Convention refugee 
status — SIO subsequently concluding applicant obtained 
referral to Refugee Division byfraud. misrepresentation of 
material fact —Application dismissed — S. 46.4 providing 
for "redetermination of eligibility" where prior positive 
finding on eligibility induced byfi'aud, misrepresentation —

\ 

Not amounting to return to country wherefound to have 
wellfoundedfear ofpersecution — Applicant not Conven- 
tion refugee —— But for fi'aud. would never have been 
considered refugee — Argument once Convention refugee 
determination made, finding of misrepresentation. fi'aud 
caunot supplant it, creating distinction based on stage at 
which fraud. misrepresentation found out — Cannot make 
such distinctions —As any right applicant may have had as 
Convention refugee obtained by fraud, not entitled to it ~— 

Furthermore, s. 46.4 eligibility provision ——F.C.A. holding 
eligibility screening terminating right of refiigee claimants 
to claim protection under Charter, s. 7 ——— No s. 7 right 
engaged by s. 46.4. 

Constitutional law — Charter of Rights — Criminal 
process —— Judicial review of Senior Immigration Officer’s 
(SIO) décision applicant ineligible pursuant to Immigration 
Act, s. 46.4(!) to have claimjbr refugee status determined 
by CRDD, declaring Refugee Division 's décision re: claim 
null, void — Applicant granted Convention refiigee status — 
S10 subsequently concluding applicant obtained referral to 
Refugee Division byfraud, misrepresentation of material 
fact — Charter, s. 12 not offended by s. 46.4 — Refitgee 
claimant obliged to truthfully present circumstances of case 

to SIO under s. 45(5) —— To allow refugee claimants who 
misrepresent themselves or attempt by fraud to obtain 
protection of Canadian state to gain rights, would outrage 
society 's standards of decency. 

This was an application for judicial review of a senior 
immigration officer’s (SIO) décision that thé applicant was 
ineligible pursuant to Immigration Act, subsection 46.4(1) to 

Droit constitutionnel —— Charte des droits —— Vie. liberté 
et sécurité — Contrôle judiciaire de la décision par laquelle 
une agente d iunnigration principale a conclu. par applica- 
tion de l'art. 46.4(!) de la Loi sur l'immigration, que le 
demandeur n’était pas recevable à soumettre sa revendica- 
tion du statut de réfitgié à la CISR et que la décision de la 
section du statut à ce sujet était nulle et de nul effet ——— Le 
demandeur avait obtenu le statut de réfitgié au sens de la 
Convention - Par la suite. l'agente principale a conclu 
qu'il avait obtenu que son cas fût soumis à la section du 
statut par des moyens fi'auduleux et des fausses indications 
—— Recours en contrôle judiciaire rejeté —— L'art. 46.4 
prévoit le «réexamen de la recevabilité» si la décision 
concluant à la recevabilité a été causée par le recours à des 
moyens frauduleux ou à de fausses indications ——— Cet/e 
mesure n 'équivaut pas au refoulement dans un pays ou il y 
a un risque fondé de persécution —— Le demandeur n 'était 
pas un réfugié au sens de la Convention — N 'eiit été les 
moyens fi'auduleux qu'il a employés. il n 'anrait jamais été 
reconnu réfitgié —— L 'argument selon lequel, une fois 
reconnu le statut de réfugié au sens de la Convention, cette 
reconnaissance ne peut être anéantie par la conclusion qu 'il 
y a eu recours a des moyens frauduleux et à de fausses 
indications instituerait une distinction en fonction du 
moment des moyens frauduleux oufitusses indications —— Il 
ne saurait y avoir de distinctions de ce genre —— Connue 
tout droit que le demandeur aurait acquis à titre de réfitgié 
au sens de la Convention aurait été obtenu par des moyens 
frauduleux, il ne pourrait y prétendre ~— Qui plus est. 
l 'art. 46.4 est une disposition portant sur la recevabilité —— 

La C.A.F. a jugé que l'examen préalable de la recevabilité 
met fin au droit des demandeurs de statut de ré/ugié de 
prétendre à la protection assurée par l'art. 7 —— Aucun des 
droits prévus à l ’art. 7 n'est touché par l 'art. 46.4. 

Droit constitutionnel ~— Clzarte des droits — Procédures 
criminelles et pénales — Contrôle judiciaire contre la 
décision par laquelle une agente d’innuigration principale 
a conclu. par application de l'art. 46.4(!) de la Loi sur 
l’immigration, que le demandeur n’était pas recevable a 
soumettre sa revendication du statut de réfugié à la CISR et 
que la décision de la section du statut à ce sujet était nulle 
et de nul ejfizt ——— Le demandeur avait obtenu le statut de 
réfugié au sens de la Convention — Par la suite, I 'ageute 
principale a conclu qu'il avait obtenu que son cas flit 
soumis à la section du statut par des moyens frauduleux et 
desfausses indications — L 'art. 46.4 de la Loi ue porte pas 
atteinte à I 'art. 12 de la Charte — Le demandeur de statut 
de réfugié a. selon l ’art. 45(5), l ’obligation d ’eap/iquer 
honnêtement sa situation à l 'ageut d immigration principal 
— Permettre aux demanderas de statut de donner des 
fausses indications sur leur propre cas ou de 'cherclier par 
des moyens fi‘auduleux la protection de I'Etat canadien 
heurterait les normes sociétales de décence. 

Il y avait en l’espèce recours en contrôle judiciaire (le la 
décision par laquelle une agente d’immigration principalc a 

conclu, par application du paragraphe 46.4(1) dc la Loi sur
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have his refugee status claim determined by thé Immigration 
and Refugee Board, Convention Refugee Détermination 
Division. Thé applicant had been granted refugee status in 
August 1994. It subsequently came to light that the eligibil- 
ity décision may have been obtained through fraud and 
misrepresentation of a material fact, namely that the appli- 
cant had previously madé a refugee claim in Canada which 
had been denied. After an interview, the SIO concluded, 
pursuant to section 46.4, that the applicant had obtained his 
referral to thé Refugee Division by fraud and misrepresenta- 
tion of a material fact. She then revisited the initial eligibil- 
ity décision and determined that, pursuant to subsection 
46.01(l), thé applicant was inéligible for détermination of 
his claim by thé Refugee Division because he had already 
had a claim decided by the tribunal. She also advised the 
applicant that pursuant to subsection 46.4(2), any decision 
rendered by the Refugee Division in respect of his refugee 
Claim would be null and void. 

The applicant challenged the constitutionality of section 
46.4 in so far as it required thé making of an order which 
violated his rights under Charter, sections 7 and 12. 

The issues were: (l) whether thé Court had jurisdiction on 
judicial review to décide the constitutional question; (2) 
whether thé SIO had thé power under Constitution Act, 
I982, subsection 52(1) to declare inoperative sections of the 
Immigration Act; (3) whether, in so far as a refugee claimant 
has been declared a Convention refugee by the Refugee 
Division, it violates a refugee claimant’s rights t0 life, 
liberty and security of the person guaranteed by Charter, 
section 7 to void the Refugee Division’s decision, revisit the 
initial eligibility decision and declare the claimant ineligible 
to make a claim, because it exposes thé claimant to return 
to the country where he was determined to have a well- 
founded fear of persecution; and (4) whether it would 
amount to cruel and unusual treatment to return thé appli— 

cant to a country where he faces a risk of persecution. 

Held, the application should be dismissed. 

( 1) This Court lacked jurisdiction on judicial review to 
decide the constitutional question because thé SIO did not 
have the power to determine the constitutional validity of 
section 46.4. 

(2) An administrative tribunal does not have an indépen— 

dent source of jurisdiction pursuant to Constitution Act, 
1982, subsection 52(1). Rather, the powers to determine 
questions of law must have been conferred on it either 
expressly or implicitly by thé législature before it is able, by 
virtue of subsection 52(1), to declare inoperative provisions 
of its empowering legislation. There is no provision in the 
Immigration Act which expressly confers on an SIO thé 

l’immigration, que le demandeur n’était pas recevable à 

soumettre sa revendication du statut dé réfugié à la section 
du statut de la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié. Le demandeur avait obtenu le statut de réfugié en 
août 1994. Par la suite, il est apparu que cette revendication 
aurait été déclarée recevable à la suite de moyens frauduleux 
et dé fausses indications, en ce que lé demandeur avait déjà 
revendiqué le statut de réfugié au Canada et que cette 
revendication antérieure avait été rejetée. Après une entré- 
vue, l’agenté principale a conclu, en application de l’article 
46.4, qu’il avait obtenu que son cas fût soumis à la section 
du statut par dés moyens frauduleux et des fausses indica— 

tions. Revenant sur la décision initiale de recevabilité, elle 
a décidé, en application du paragraphe 46.01(l), qu’il n’était 
pas recevable à l’époque à saisir la section du statut, parce 
que celle-ci s’était déjà prononcée sur une revendication 
qu’il avait faite auparavant. Elle l’informait aussi que, 
conformément au paragraphe 46.4(2), toute décision rendue 
par la section du statut au sujet de sa revendication du statut 
dé réfugié serait nulle et dé nul effet. 

Le demandeur a contesté la constitutionnalité de l’article 
46.4 en ce qu’il prescrivait de rendre une ordonnance qui 
portait atteinte aux droits que lui garantissent les articles 7 

et 12 dé la Charte. 

Il s’agissait de savoir: 1) si la Cour avait compétence, sur 
recours en contrôle judiciaire, pour se prononcer sur la 
question constitutionnelle; 2) si l’agenté principale tenait du 
paragraphe 52(1) dé la Loi constitutionnelle de 1982 le 
pouvoir d’invalider des articles de la Loi sur l’immigration; 
3) si, dans la mesuré où quelqu’un a été déclaré réfugié au 
sens de la Convention par la section du statut, c’est une 
atteinte au droit à la vie, à la liberté et à la sécurité que 
garanti par l’article 7 que d’annuler la décision de la section 
du statut, de revenir sur la décision de recevabilité initiale 
et de déclarer l’intéressé irrecevable à faire sa revendication, 
parce que pareille mesure expose l’intéresse au risque d’être 
refoulé dans le pays même dont il a été jugé qu’il avait 
raison de craindre d’y être persécuté; et 4) si ce serait un 
traitement cruel et inusité de renvoyer le demandeur dans un 
pays où il risque 1a persécution. 

Jugement: le recours en contrôlé judiciaire doit être rejeté. 

1) La Cour n’avait pas compétence, sur recours en 
contrôle judiciaire, pour trancher la question constitutionnel- 
le, parce que l’agenté principale n’avait pas compétence 
pour se prononcer sur la constitutionnalité dé l’article 46.4. 

2) Un tribunal administratif n’a aucune compétence 
inhérente au regard du paragraphe 52(1) de la Loi constitu— 

tionnelle de I982. Au contraire, il faut qu’il tienne au 
préalable de la loi, expressément ou implicitement, le 
pouvoir de juger des questions de droit avant de pouvoir 
s’appuyer sur le paragraphe 52(1) pour déclarer inopérantes 
des dispositions de sa propre loi d’habilitation. La Loi sur 
l'immigration ne comporte aucune disposition investissant
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authority to consider questions of law. And thé courts have 
not yet decided whether 8105 have implicit jurisdiction to 
consider questions of law. 

It has been suggested that for a tribunal to have thé power 
to determine questions of law, it should have an adjudicative 
role. The scheme of thé Act supports a finding that an SIO 
does not have an adjudicative function. Clearly, the législa— 

tor intended a simple administrative proceduré whereby thé 
SIO would make a decision with respect to thé eligibility of 
the refugee claimant. Parliament did not intend to confer on 
the SIO subsection 52(1) jurisdiction. Thé SIO lacks any 
special expertise in dealing with questions of law, and docs 
not have jurisdiction to decide such questions. 

(3) Section 46.4 provides for the redetermination of 
eligibility by thé SIO, in thé évent that a prior positive 
finding on eligibility was induced by fraud or misrepresenta— 

tion. This does not amount to thé retum (refoulement) of a 

Convention refugee. In fact, thé applicant was nota Conven- 
tion refugee. Wéré it not for his fraud or misrepresentation, 
hé would have been precluded from the refugee détermina- 
tion system, and never considered a refugee for thé purposes 
of thé Act. 

To accept the argument that once a Convention refugee 
determination is made, a finding of misrepresentation and 
fraud cannot supplant it, would create a distinction between 
refugee claimants whose fraud or misrepresentation was 
discovered before their claim was referred to the Refugee 
Division and who were precluded from the system, and 

those who managed to keep their fraud or misrepresentation 
from being discovered on time, thereby having their claim 
referred and then accepted by the Board. A distinction 
cannot be based on the stage at which the fraud was 
perpetrated or the misrepresentation was found out. Any 
right that thé applicant may have had as a Convention 
refugee was obtained by way of fraud, and therefore hé was 
not entitled to it. . 

Furthermore, section 46.4 is an eligibility provision. Thé 
Fédéral Court of Appeal has held that eligibility screening 
has terminated thé right of refugee claimants to claim 
protection under section 7. Thus, no section 7 right was 
engaged by section 46.4. 

(4) Charter, section 12 is not offended by section 46.4. A 
refugee claimant has an obligation to truthfully present thé 
circumstances of his case to the SIO under subsection 45(5). 
To allow a refugee claimant who misrepresents himself or 

expressément l’agente principale du pouvoir de juger des 
questions de droit. Les tribunaux n’ont pas encore trancher 
la question de savoir si les agents d’immigration principaux 
ont implicitement un pareil pouvoir. 

Il semblé qu’un tribunal administratif n’a le pouvoir dc se 

prononcer sur des questions de droit que s’il cst investi de 
fonctions juridictionnelles. Il ressort dé l’économie dc la Loi 
que l’agénte principale n’est pas investie de fonctions 
juridictionnelles. Il est manifeste que le législateur envisa- 
geait un simple processus administratif dans lequel l’agcut 
principal se prononce sur la recevabilité dé la revendication 
du statut de réfugié. Le législateur n’avait pas l’intention 
d’investir les agents d’immigration principaux du pouvoir 
d’appliquer le paragraphe 52(1). L’agente principale n’a 
aucune expertise spéciale pour juger des questions de droit 
et n’a pas compétence pour décider de ces questions. 

3) L’article 46.4 prévoit le réexamen de la recevabilité par 
l’agent principal, si la décision concluant à la recevabilité a 

été causée par le recours aux moyens frauduleux ou aux 
fausses indications. Cette mesure n’équivaut pas au rcnvoi 
(refoulement) d’un réfugié au sens de la Convention. En fait, 
le demandeur n’en était pas un. N’eût été les moyens 
frauduleux ou fausses indications qu’il a employés, il aurait 
été exclu du système d’examen des revendications du statut 
dé réfugié et n’aurait jamais été reconnu réfugié sous lc 
régime de la Loi. 

Faire droit à l‘argument selon lequel, une fois reconnu 1c 

statut dé réfugié au sens de la Convention, cette reconnais- 
sance ne peut être anéantie par la conclusion qu’il y a eu 
recours à dés moyens frauduleux et à dc fausscs indications 
instituerait une distinction entré les demandeurs de statut (le 
réfugié dont les moyens frauduleux ou fausses indications 
ont été découverts avant que leur revendication n’ait été 
soumise à la section du statut ct qui ont été exclus du 
système, et ceux qui ont réussi à soustraire leurs moyens 
frauduleux ou fausses indications à la découverte en temps 
voulu, et qui voient leur revendication instruite et acceptée 
par la section du statut. On ne saurait créer une distinction 
en fonction du moment où moyens frauduleux ont été 

employés ou celui où les fausses indications ont été mises 
à jour. Tout droit que le demandeur aurait acquis à titre de 
réfugié au sens de la Convention a été obtenu par des 

moyens frauduleux; il s’ensuit qu’il né pourrait y prétendre. 

Qui plus est, l’article 46.4 est une disposition portant sur 
la recevabilité. La Cour d’appel fédérale a jugé que l’cxa» 
men préalable dé la recevabilité met fin au droit des 
demandeurs de statut dé réfugié dé prétendre à la protection 
assurée par l’article 7. Ainsi donc, aucun dcs droits prévus 
à l’article 7 n’a été touché par l’article 46.4. 

4) L’article 46.4 de la Loi né porte pas atteinte à l’article 
12 de la Charte. Le demandeur de statut dé réfugié a. selon 
le paragraphe 45(5), l’obligation d‘expliquer honnêtement sa 

situation à l’agent d’immigration principal. Permettre au
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who attempts to fraudulently obtain the protection of the 
Canadian state to use his misrepresentation to gain rights 
would outrage society’s standards of decency. 

As thé case law stands, the only avenue remaining for 
challenging the validity of section 46.4 would be to bring an 

action in thé Fédéral Court or a provincial superior court for 
a declaration of constitutional invalidity simultaneously with 
a judicial review proceeding in the Federal Court, which 
would have to be stayed pending the outcome of the action 
(or, in thé event that the parties failed to do so, the Court 
would have to sever the proceeding into an action and a 

judicial review). This multiplicity of procedures would be 

impractical, costly and time consuming. Moreover, the 
judicial review proceeding might be the appropriate way of 
dealing with situations similar to this. Federal Court Act, 
paragraph l8.l(4)(f) is a basket clause which allows the 
Court to intervene where a tribunal has “acted in any other 
way that was contrary to the law”. It has been noted that 
this provision was added to allow the Court on judicial 
review to consider Charter issues where thé tribunal whose 
décision is under review did not have the power to decide 
questions of law. The introduction of fresh evidence on 
Charter issues should be allowed, although normally on 
judicial review only evidence that was before thé décision 
maker can be considered. This is an important considération 
when dealing with a section 1 argument under thé Charter. 

Thé following question was certified: whether 8105 have 
implied jurisdiction to decide questions of law, and if not, 
whether the Trial Division, when hearing an application for 
judicial review under Federal Court Act, section 18.1, has 

jurisdiction to decide a constitutional challenge to the 
validity of a section of the Immigration Act. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDlClALLY 
CONSIDERED 

Canadian Charter ofRights and Freedoms, being Part 
I of thé Constitution Act. I982, Schedule B, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (UK) [R.S.C., 1985, Appendix 
II, No. 44], ss. l, 7, 12. 

Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 
1982, c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, No. 
44], s. 52(1). 

Family Allowances Act, 1973, S.C. 1973—74, c. 44, s. 

15. 

Federal CourtAct, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 18.1(4)(/) (as 
enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 4). 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. 45(5) (as am. 

by S.C. 1992, c. 49, s. 35), 46.01(1) (as enacted by 

demandeur de statut de donner des fausses indications sur 
son propre cas ou de chercher par des moyens frauduleux la 
protection de l’Etat canadien heurterait les normes sociétales 
de décence. 

Selon les règles jurisprudentielles actuelles, la contestation 
de la constitutionnalité de l’article 46.4 se ferait uniquement 
par voie d’action en invalidité constitutionnelle devant la 
Cour fédérale ou une cour supérieure et simultanément par 
un recours en contrôlé judiciaire devant 1a Cour fédérale, 
lequel recours serait nécessairement suspendu en attendant 
l’issue de l’action (ou, faute par les parties de le faire, la 
Cour aurait à scinder la procédure en une action et un 
recours en contrôle judiciaire). Cette multiplicité des 
procédures semble fort encombrante, coûteuse et prendrait 
beaucoup de temps. De plus, le recours en contrôle judi- 
ciaire pourrait être la voie de droit qui s’impose dans les 
affaires comme en l’espèce. L’alinéa 18.1(4)f) de la Loi sur 
la Cour fédérale est une disposition fourre-tout qui habilité 
la Cour à intervenir lorsqu’un office fédéral «a agi de toute 
autre façon contraire à la loi». Il a été mentionné que cette 
disposition a été ajoutée pour permettre à la Cour de se 

prononcer, lors de recours en contrôle judiciaire, sur des 
questions touchant à la Charte dans les cas où le tribunal 
administratif dont la décision est contestée n’a pas compé- 
tence pour décider des questions de droit. Il faut permettre 
la production des preuves nouvelles relatives aux questions 
touchant à la Charte, bien que normalement, sur recours en 
contrôlé judiciaire, seront seules examinées les preuves qui 
ont été administrées devant la juridiction administrative. Il 
s’agit la d’un facteur important en cas d’argument fondé sur 
l’article premier de la Charte. 

La question suivante a été certifiée: les agents d’immigra— 
tion supérieurs sont—ils implicitement investis du pouvoir de 
se prononcer sur des questions de droit et, dans la négative, 
la Section de première instance a-t-ellé compétence, sur 
recours en contrôlé judiciaire exercé en application de 
l’article 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale, pour entendre 
une contestation de la validité constitutionnelle d’un article 
de la Loi sur l’immigration? 
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RECOURS en contrôlé judiciaire de la décision par 
laquelle une agente d’immigration principale a conclu, 
par application du paragraphe 46.4(1) de la Loi sur 
l'immigration, que le demandeur n’était pas recevable 
à soumettre sa revendication du statut dé réfugié à la 
section du statut de la Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié, et que la décision de la section 
du statut selon laquelle il était un réfugié au sens de 

la Convention était nulle et de nul effet parce qu’elle 
était fondée sur des moyens frauduleux et de fausses 
indications. Recours en contrôle judiciaire rejeté et 
question certifiée. 
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Carolyn McCool pour le requérant. 
Leigh A. Taylor pour la défenderesse. 
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Legal Services Society Immigration and Refugee 
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Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par
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[1] TREMBLAY-LAMER J.: This is an application for 
judicial review of a decision of a senior immigration 
officer (SIO) wherein it was determined that the 
applicant was ineligible, pursuant to subsection 46.4(1) 
of the Immigration Act' (Act), to have his claim for 
refugee status determined by the Convention Refugee 
Détermination Division of the Immigration and 

Refugee Board (Refugee Division). 

[2] In November 1993, the applicant attended the 
Canada Immigration office in Vancouver to make a 

refugee claim. He stated that he was a citizen of South 
Africa. His claim was referred to the Refugee Division 
which eventually granted him refugee status in August 
1994. Evidence subsequently came to the attention of 
thé respondent, however, that thé eligibility décision 

may have been obtained through fraud and misrepre- 
sentation of a material fact, namely, that the applicant 
had previously made a refugee claim in Canada which 
was denied. 

[3] While attending thé Canada Immigration office 
in Vancouver in January 1995, thé applicant was 

apprehended by an investigation officer who believed 
him to be Louis Onodjamue against whom an arrest 

warrant had been issued. Mr. Onodjamue carné to 

Canada in October 1990. He claimed to be a citizen of 
Nigeria and asked for refugee status which hé was 

eventually denied by the Refugee Division. The 
immigration authorities were unable, however, to 
effect Mr. Onodjamue’s removal from Canada as his 
whereabouts were unknown at the time. 

[4] Following the applicant’s arrest, a detention 
hearing was held. The applicant advised the adjudica— 

tor that he was really Péter Gwala. Hé explained that 
while he was sitting in the waiting room, the real Mr. 
Onodjamue handed him his documents while he went 
to the bathroom. When Mr. Onodjamué’s name was 
calléd, the applicant stood up with the documents. 

[5] Meanwhile the immigration authorities were 
conducting an investigation into the applicant’s 

identity. His prints were compared with Mr. 
Onodjamue’s prints contained in his passport. The 

[1] LE JUGE TREMBLAY—LAMER: Il y a en l’espèce 
recours en contrôle judiciaire contré la décision par 
laquelle une agente d’immigration principale a conclu, 
par application du paragraphe 46.4(1) de la Loi sur 
l’immigration ' (la Loi), que le demandeur n’était pas 

recevable à soumettre sa revendication du statut de 

réfugié à la section du statut de la Commission de 

l’immigration et du statut de réfugié. 

[2] En novembre 1993, le demandeur s’est présenté 
au bureau d’Inunigration Canada à Vancouver pour 
revendiquer 1e statut de réfugié, en se disant citoyen 
d’Afrique du Sud. Sa revendication a été soumise a la 

section du statut, qui lui a subséquemment reconnut le 

statut de réfugié en août 1994. Par la suite cependant, 
la défenderesse a été saisie de preuves indiquant que 

cette revendication aurait été déclarée recevable à la 

suite de moyens frauduleux et de fausses indications, 
en ce que le demandeur avait déjà revendiqué le statut 
de réfugié au Canada et que cette revendication 
antérieure avait été rejetée. 

[3] En janvier 1995, le demandeur a été arrêté 
pendant qu’il se trouvait au bureau d’Immigration 
Canada à Vancouver, par un investigateur qui pensait 
qu’il était Louis Onodjamue, contre lequel un mandat 
d’arrêt avait été lancé. M. Onodjamue était arrivé en 

octobre 1990 au Canada, où il se disait citoyen du 

Nigéria et revendiquait le statut de réfugié. Sa revendi- 
cation a été rejetée par la section du statut, mais les 

autorités de l’immigration n’étaient pas en mesure de 

le renvoyer hors du Canada, faute d’avoir pu le 
retrouver. 

[4] Au cours de l’audience relative à la garde, qui 
faisait suite à son arrestation, le demandeur a informé 
l’arbitre qu’il était vraiment Péter Gwala et que, 
pendant qu’il était assis dans la salle d’attente, le vrai 
M. Onodjamue lui avait remis des documents avant 
d’entrer dans les toilettes. Lorsque le nom de M. 
Onodjamue fut appelé, le demandeur s’est levé avec 
ces documents en main. 

[5] Dans l’intervalle, les autorités de l’immigration 
ont procédé à une vérification de l’identité du déman— 

deur. Ses empreintes digitales ont été comparées aux 

empreintes digitales dans le passeport dé M.
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results of thé analysis were inconclusive. Fingerprints 
could not be compared because Onodjamue’s passport 

fingerprint was not good enough. A handwriting 
analysis was then done. Handwriting samples con- 

tained in documents taken from the file of Onodjamue 
were compared with those taken from the file of 
Gwala. It was determined, based on thé significant 
handwriting similarities coupled with the lack of 
significant differences, that the same person wrote all 
the samples. 

[6] In a letter addressed to the applicant, the respon- 

dent advised him that hé may have obtained his 

referral to thé Refugee Division on the basis of fraud 
and misrepresentation. The letter also invited the 

applicant to attend before a SIO in order to address 

the evidence to be considered in his case. The appli— 

cant was providéd with copiés of this evidence. 

[7] At thé interview, thé applicant was accompanied 

by his counsel. He was given thé opportunity to make 
oral submissions. Hé declined, but later provided 
written submissions. 

[8] Thé SIO advised the applicant of her decision in 
a letter dated June l7, 1997. She concluded, pursuant 

to section 46.4 [as emacted idem] of the Act, that the 
applicant had in fact obtained his referral to the 

Refugee Division on the basis of fraud and misrepre- 

sentation of a material fact. The SIO then revisited the 

initial eligibility decision and determined that, pursu- 

ant t0 subsection 46.01(1) [as enacted by R.S.C., 1985 

(4th Supp.), c. 28, s. l4; S.C. 1992, c. 49, s. 36; 1995, 

c. 15, s. 9] of the Act, the applicant was ineligible for 
determination of his claim by the Refugee Division 
because he already had a claim decided by the tribu- 
nal. She also advised thé applicant that pursuant to 
subsection 46.4(2) of the Act, any decision rendered 

by thé Refugee Division in respect of his refugee 

claim would be null and void. 

[9] The applicant now seeks judicial review of thé 
SIO’s décision, challenging thé constitutionality of 

Onodjamue. Les résultats de l’analyse n’étaient pas 

concluants, ces empreintes digitales ne pouvant être 
comparées puisque celles qui se trouvaient dans le 

passeport de M. Onodjamue n’étaient pas assez nettes. 
Il y a eu alors une analyse des écritures. Des échantil- 
lons d’écriture tirés du dossier d’Onodjamué ont été 
comparés à des échantillons tirés du dossier de Gwala. 
Il a été jugé, à la lumière des similarités significatives 
et de l’absence de différences significatives, que ces 

échantillons étaient écrits de la main de la même 
personne. 

[6] Dans une lettre adressée au demandeur, la 

défenderesse l’a informé qu’il avait peut-être obtenu 
que sa revendication fût soumise à la section du statut 
par des moyens frauduleux ou des fausses indications. 
Elle l’invitait aussi à se présenter devant un agent 
d’immigration principal pour s’expliquer sur les 
preuves recueillies à son sujet et dont copie était jointe 
à la lettre. 

[7] Au cours de l’entrevue, le demandeur, qui était 
assisté de son avocat, s’est vu donner la possibilité de 

faire des observations de vive voix. Il a décliné 
l’offre, mais a présenté par la suite des observations 
écrites. 

[8] L’agente principale a informé le demandeur de sa 

décision par lettré en date du l7 juin 1997, où elle a 

conclu, en application de l’article 46.4 [édicté, idem] 
de la Loi, qu’il avait en fait obtenu que son cas fût 
soumis a la section du statut par des moyens fraudu- 
leux et des fausses indications. Revenant sur la 
décision initiale de recevabilité, elle a décidé, en 

application du paragraphe 46.01(1) [édicté par L.R.C. 
(1985) (4e suppl.), ch. 28, art. l4; L.C. 1992, ch. 49, 
art. 36; 1995, ch. 15, art. 9] de la Loi, qu’il n’était pas 
recevable à l’époque à saisir la section du statut, parce 
que celle-ci s’était déjà prononcée sur une revendica— 

tion qu’il avait faite auparavant. Elle l’informait aussi 

que conformément au paragraphe 46.4(2) de la Loi, 
toute décision rendue par la section du statut au sujet 
de sa revendication du statut de réfugié serait nulle et 

de nul effet. 

[9] Le demandeur agit maintenant en contrôle judi- 
ciaire contre la décision ci—dessus de l’agente principa-
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section 46.4 of thé Act in so far as it requires thé 
making of an order which violates his constitutional 
rights. Section 46.4 reads: 

46.4 (1) Where a person’s claim has been referred to the 
Refugee Division and a senior immigration officer is 
satisfied that the decision with respect to the eligibility of 
the person to have their claim referred was based on fraud 
or a misrepresentation of a material fact and the person 
would not otherwise be eligible to have their claim referred, 
the senior immigration officer shall forthwith 

(a) make a détermination that the person is ineligible to 
have their claim referred to the Refugee Division; and 

(b) notify the Refugee Division of that détermination. 

(2) On being notified pursuant to subsection (l), thé 
Refugee Division shall terminate its consideration of thé 
claim and any décision made by the Refugee Division in 
respect of the claim is null and void. 

1. JURISDICTIONAL ISSUE 

[10] Before addressing the constitutional questions, 
I must first deal with thé preliminary issue raised by 
the respondent with respect to this Court’s jurisdiction. 
Thé respondent takes thé position that this Court does 

not have thé jurisdiction on judicial review to decide 

the constitutional questions because the SIO does not 
have thé power under subsection 52(1) of the Consti- 
tution Act, 1982 2 to declare inoperative sections of the 
Immigration Act. 

[1 1] For this proposition, the respondent relies on the 

Supreme Court of Canada’s decision in Tétreault~ 

Gadoury v. Canada (Employment and Immigration 
Commission).3 In that case, thé constitutionality of 
section 31 of the Unemployment Insurance Act, 19714 

was challenged directly before thé Fédéral Court of 
Appeal [[1989] 2 F.C. 245] from thé Board of Réf— 

érées, Without thé bénéfit of a ruling by the Umpire. 
La Forest J. found that thé Board of Referees had no 

jurisdiction to decide the constitutional question. 
Because thé jurisdiction of the Federal Court of 
Appeal was limited to overseeing and controlling thé 

legality of decisions rendered by administrative bodies 

and to referring matters back for redetermination, the 

Court did not have thé jurisdiction to rule on the 

constitutional question when the Board of Referees 

le, én contestant la constitutionnalité de l’article 46.4 
de la Loi en ce qu’il prescrit de rendre une ordon— 

nance qui porté atteinte aux droits que lui garantit la 
Constitution. Cet article 46.4 porté: 

46.4 (l) Si, après que le cas a été déféré à la section du 
statut, il est convaincu qu’une personne a obtenu que sa 

revendication du statut de réfugié au sens de la Convention 
soit jugée recevable par des moyens frauduleux ou de 
fausses indications et qu’elle ne serait pas recevable par 
ailleurs, un agent principal la déclare irrecevable et en'avisc 
sans délai la section du statut. 

(2) Sur réception de l’avis, la section du Statut met fin à 

l’étude du cas; si elle s’est déjà prononcée sur la revendica- 
tion, sa décision est nulle et de nul effet. 

1. LA QUESTION DE COMPÉTENCE 

[10] Avant d’aborder les questions d’ordre constitu— 

tionnel, je dois examiner l’exception d’incompétence 
soulevée par la défenderesse, qui soutient que la Cour 
n’a pas compétence, sur recours en contrôle judiciaire, 
pour se prononcer sur les questions constitutionnelles 
puisque l’agente principale ne tient pas du paragraphe 

52(1) de la Loi constitutionnelle de 19822 le pouvoir 
d’invalidér des articles de la Loi sur l’immigration. 

[11] À l’appui de cet argument, la défenderesse cite 
la décision T étreault—Gadozny c. Canada (Commission 
de l ’emploi et de l’immigration) 3 de la Cour suprême 
du Canada. Dans cette affaire, la constitutionnalité de 

l’article 3l de la Loi de I971 sur l 'assurance— 

chômage" a été contestée directement en Cour d’appel 
fédérale [[1989] 2 C.F. 245] à la suite d’une décision 
du conseil arbitral, sans passer par le juge—arbitré. Le 
juge La Forest a conclu que le conseil arbitral n’avait 
pas compétence pour se prononcer sur la question 
constitutionnelle. Puisque la compétence de la Cour 
d’appel fédérale se limitait à contrôler la légalité des 

décisions rendues par les organismes administratifs ct 

à les leur renvoyer pour nouveau jugement, elle 
n’avait pas compétence pour se prononcer sur la 

question constitutionnelle quand le conseil arbitral lui—
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itself did not have such jurisdiction. La Forest J. 

wrote: 

Thé appellant raises a subsidiary issue as to whether thé 

Fédéral Court of Appeal was entitled to consider thé 
constitutional question, if thé Board of Referees did not 
have jurisdiction over it. 

. . . one cannot overlook thé spécial nature of the Federal 
Court of Appeal’s powers of review under s. 28 of the 
Federal Court Act. Thé powers of the Federal Court of 
Appeal under that section are limited to overseeing and 
controlling the legality of decisions of administrative bodies 
and to referring matters back to those bodies for 
redetermination, with directions when appropriate; sec 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 52(d); Poirier v. 

Canada (Minister of Veterans Affairs), [1989] 3 F.C. 233, 
per Marceau J., at p. 247. I am therefore of thé view that, 
while thé jurisdictional question was legitimately before thé 
Court of Appeal, the court had no jurisdiction to make a 

final determination of the constitutional question.5 

[12] The respondent also refers thé Court to déci— 

sions of thé Fédéral Court of Appeal which stand for 
the same proposition. For example, in Canada (A ttor— 

ney Général) v. Sirois,“ thé Court of Appeal held that 

it did not have on judicial review the power to rule on 

the constitutionality of certain provisions ofthe Family 
Allowances Act, 1973,7 because thé tribunal created 

under section 15 of that Act did not have the power to 
rule on such a matter. 

[13] Given these authorities, the first question I must 
déterminé is whether or not thé SIO has the power to 
decide the constitutional validity of section 46.4 of the 

Act. The issue of whether an administrative tribunal 
has the power to determine the constitutionality of a 

statutory provision was dealt with by thé Supreme 

Court of Canada in four cases, namely 
Douglas/Kwantlen Faculty Assn. v. Douglas College;8 

Cuddy Chicks Ltd. v. Ontario (Labour Relations 
Board);9 Tétreault—Gadoury v. Canada (Employment 
and Immigration Commission) '° and more recently in 
Cooper v. Canada (Human Rights Commission)” A11 

four cases make it clear that an administrative tribunal 
empowered to decide questions of law may consider 

the constitutional validity of its enabling legislation. 
An administrative tribunal does not have an indépen- 

dent source of jurisdiction pursuant to subsection 52(1) 
of the Constitution Act, 1982. Rather, the legislature 

même n’avait pas cette compétence. Voici la conclu- 
sion qu’il a tirée à ce sujet: 

L’appelanté soulève une question subsidiaire, savoir si la 
Cour d’appel fédérale pouvait examiner la question constitu— 

tionnelle dans l’hypothèse où le conseil arbitral n’avait pas 
lui-même compétence à cet égard. 

Il ne faut toutefois pas oublier la nature spéciale des 
pouvoirs de révision conférés à la Cour d’appel fédérale par 
l’art. 28 dé la Loi sur la Cour fédérale. Ces pouvoirs se 

limitent à surveiller et à contrôler la légalité des décisions 
des organismes administratifs et à leur demander dé reconsi- 
dérer l’affaire en leur donnant, le cas échéant, les directives 
appropriées; voir Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), 
ch. F-7, al. 52d); Poirier c. Canada (Ministre des Affaires 
des anciens combattants), [1989] 3 C.F. 233, le jugé 
Marceau, à la p. 247. Je suis donc d’avis que, bien que la 
question de 1a compétence ait été légitimement soumise à la 
Cour d’appel, celle-ci n’avait pas compétence pour trancher 
de façon définitive la question constitutionnelle’. 

[12] La défenderesse cite aussi des décisions dans le 

même sens de la Cour d’appel fédérale. Par exemple, 
dans Canada (Procureur général) c. Sirois 6, celle-ci 
a conclu que, sur recours en contrôle judiciaire, elle 
n’avait pas le pouvoir de se prononcer sur la constitu- 
tionnalité de certaines dispositions dé la Loi de I973 
sur les allocations familiales 7, puisque le tribunal créé 
en application de l’article 15 de 1a même Loi n’était 
pas lui-même investi de ce pouvoir. 

[13] Étant donné cette jurisprudence, il échet d’exa- 
miner en premier lieu si l’agente principale a le 

pouvoir de se prononcer sur la validité constitution- 
nelle de l’article 46.4 de la Loi. La question de savoir 
si un tribunal administratif est habilité à se prononcer 
sur la constitutionnalité d’un texte de loi a été exami- 
née par la Cour suprême du Canada dans quatre 
causes, savoir Douglas/Kwantlen Faculty Assn. c. 

Douglas College 8; Cuddy Chicks Ltd. c. Ontario 
(Commission des relations de travail) 9; Tétreault- 
Gadoury c. Canada (Commission de l 'Emploi et de 

1 ’Immigration) w; et, plus récemment, Cooper c. 

Canada (Commission des droits de la personne) ”. Il 
ressort de ces quatre arrêts que tout tribunal adminis- 
tratif habilité à se prononcer sur des questions de droit 
peut examiner la validité constitutionnelle de sa loi 
d’habilitation. Un tribunal administratif n’a aucune 
compétence inhérente au regard du paragraphe 52(1)
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must have conferred upon it either expressly or 

implicitly thé powers to determine questions of law 
before it is able, by virtue of subsection 52(1), to 

déclare inoperative provisions of its empowering 

legislation. 

[14] It was recognized by the respondent that there 

is no provision in thé Act which expressly confers on 

thé SIO the authority to consider questions of law. It 
then becomes necessary to determine whether thé 

legislator has granted $105 the implicit jurisdiction to 

consider questions of law. This issue has not yet been 

decided by the courts. 

[15] In his book entitled Immigration Law and 
Practice,l2 Lorne Waldman argues in favour of the 

SIO having jurisdiction to consider questions of law. 
He bases his argument on thé Fédéral Court of 
Appeal’s décision in Armadale Communications Ltd. 

v. Adjudicator (Immigration Act),l3 wherein it was 

decided that immigration adjudicators have subsection 

52(1) jurisdiction. In reaching this conclusion, 

Hugessen J.A. was influenced by thé fact that there 

was no appeal to another competent body which had 

Charter [Canadian Charter of Rights and Freedoms, 

being Part I of the Constitution Act, I 982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. Il (U.K.) [R.S.C., 1985, 

Appendix II, No. 44]] jurisdiction. Using this type of 
reasoning, Waldman posits that the SIO does have thé 

power to decide questions of law because “there is no 

other appellate body that would have such jurisdiction, 
thé importance to the refugee claimant of the éligibi— 

lity détermination and the finality of a negative deter- 

mination all‘ point to granting senior immigration 
officers Charter jurisdiction”.l4 

[16] However, Waldman also acknowledges that 

there is a différence between thé jurisdiction of the 

adjudicator, who is often called upon to make complex 

legal decisions involving interpretations of foreign 
statutes, and the jurisdiction of the SIO which is very 

dé la Loi constitutionnelle de 1982. Au contraire, il 
faut qu’il tienne au préalable de la loi. expressément 

ou implicitement, le pouvoir de juger des questions de 

droit avant de pouvoir s’appuyer sur le paragraphe 

52(1) pour déclarer inopérantes des dispositions de sa 

propre loi d’habilitation. 

[14] La défenderesse reconnaît que la Loi ne coma 

porte aucune disposition investissant expressément 
l’agente principale du pouvoir de juger des questions 
de droit. Il est donc nécessaire d’examiner si le 

législateur a implicitement conféré pareil pouvoir aux 
agents d’innnigration principaux. Ce point n’a pas 

encore été tranché en justice. 

[15] Dans son ouvrage intitulé Immigration Law and 
Practice '2, Lorne Waldman est d’avis que les agents 

d’immigration principaux ont compétence pour se 

prononcer sur des questions de droit. Il tiré argument 
de l’arrêt Armadale Communications Ltd. c. Arbitre 
(Loi sur l’immigration) " par lequel la Cour d’appel 

fédérale a jugé que les arbitres de l’immigration ont 
compétence pour appliquer le paragraphe 52(1). Dans 

sa conclusion, le jugé Hugessen, J .C.A., était influencé 
par le fait qu’il n’y avait aucune voie d’appel devant 

une autre juridiction compétente, habilitée à se pro— 

noncer sur les questions touchant à la Charte [Charte 
canadienne des droits et libertés, qui constitue la 

Panic I de la Loi constitutionnelle de I982, annexe B, 
Loi de I982 sur le Canada, 1982, ch. ll (R.—U.) 

[L.R.C. (1985)., appendice II, n° 44]]. S’appuyant sur 

ce raisonnement, Waldman tient que les agents d’im— 

migration principaux ont effectivement le pouvoir (le 

juger des questions de droit parce que [TRADUCTION] 

«il n’y a aucune autre juridiction investie de cette 

compétence, et que l’importance que représentent, 
pour celui qui revendique le statut de réfugié, la 

décision en matière de recevabilité et la finalité d’une 
décision défavorable engagé à conclure que les agents 
d’immigration principaux sont investis du pouvoir 
d’entendre les questions touchant a la Charte»”. 

[16] Cependant, Waldman reconnaît aussi qu’il y a 

une différence entre la compétence de l’arbitre, qui est 

souvent appelé: à décider des questions juridiques 
complexes comportant l’interprétation de lois étrangè— 

res, et celle des agents d’immigration principaux, qui
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limited. This is a valid point, especially considering 
the decision of the Supreme Court of Canada in 
Cooper. 

[l7] Thé issue in Cooper was whether thé Canadian 
Human Rights Commission had the implicit power to 
détermine thé constitutionality of its enabling législa- 
tion. To déterminé thé issue, La Forest J., for the 

majority, considered whether the Commission had 

been given thé mandaté by Parliament to determine 
questions of law. Thé mandate given to an administra- 
tive tribunal can be evidenced by such factors as the 

composition and structure of the tribunal, the pro— 

cedure before thé tribunal, the appeal route from thé 

tribunal, and thé expertise of thé tribunal. La Forest J. 

also took into account other practical considerations, 
though hé noted that these considérations take second 
place to the intention of the legislator.I5 

[18] La Forest J. concluded that the Commission did 
not have thé jurisdiction to determine Charter issues. 

He held that it had not been the intention of Parlia- 
ment to give that mandate t0 the Commission. This is 

evidenced by the fact that Parliament did not vest the 

Commission with an adjudicative role. Rather, the 
Commission’s role is that of screening complaints and 
determine which ones warrant an inquiry. Thus, 
La Forest suggests that in order for a tribunal to have 

the power to determine questions of law, it should 
have an adjudicative role. Hé wrote at page 891: 

Thé striking down of s. 15(c) by the Commission, which 
is what a referral to a tribunal in the present case would 
amount to, would be an assumption by thé Commission of 
an adjudicative role for which it has no mandate. When 
Parliament has failed to vest an administrative body with 
such a jurisdiction (which is the case here), then it is not the 
role of a court to create such jurisdiction. Administrative 
bodies and tribunals are creatures of statute; the will of the 
legislature as it appears therein must be respected. 

And again at page 893: 

The role of the Commission as an administrative and 
screening body, with no appréciable and adjudicative role, 
is a clear indication that Parliament did not intend the 
Commission to have thé power to consider questions of law. 
There is simply nothing in thé Act indieating that thé 

est très limitée. Il s’agit là d’une distinction validé, en 

particulier à la lumière de la décision Cooper de la 
Cour suprême du Canada. 

[17] Dans cette dernière cause, il s’agissait de savoir 
si la Commission canadienne des droits de la personne 
avait le pouvoir implicite de juger de la constitutionna- 
lité dé sa loi d’habilitation. A cette fin, le jugé 
La Forest, prononçant les motifs de la majorité, s’est 

demandé si lé législateur avait habilité la Commission 
à se prononcer sur des questions de droit. Le mandat 
dont est investi un tribunal administratif peut se 

dégager de facteurs comme sa composition et sa 

structure, la procédure qu’il observe, les voies d’appel 
contré ses décisions, et son expertise. Le juge 
La Forest a aussi pris en compte d’autres considéra— 

tions pratiques, tout en notant qu’elles sont subordon- 
nées à la volonté du législateur". 

[18] Il a conclu que la Commission n’avait pas 

compétence pour se prononcer sur des questions 
touchant à la Charte. Et que la volonté du législateur 
n’était pas de lui confier ce mandat, ce qui ressort du 
fait qu’il ne l’a pas investie de fonctions juridiction— 
nelles. Au contraire, son rôle consiste à instruire les 
plaintes pour juger lesquelles d’entre elles doivent 
donner lieu à une enquête. De l’avis donc du juge 
La Forest, un tribunal administratif n’a le pouvoir de 

se prononcer sur des questions de droit que s’il est 

investi dé fonctions juridictionnelles. Il a conclu en 

ces tenues, à la page 891: 

Si la Commission invalidait l’al. 15c). ce qu’elle ferait en 
l’espèce si elle déférait la plainte à un tribunal, elle exerce- 
rait en fait une fonction décisionnelle pour laquelle elle n’a 
réçu aucun mandat. Lorsque le législateur s’abstient de 
conférer une telle compétence à un organisme administratif 
(comme i1 l’a fait en l’espèce), il n’y a pas lieu pour les 
cours de justice de créer cette compétence. Les organismes 
et tribunaux administratifs sont créés par 1a loi; il importe de 
respecter la volonté que le législateur a exprimée dans le 
texte de loi. 

Et en page 893: 

,Les fonctions d’administration et d’examen préalable qui 
sont dévolues à la Commission et l’absence de rôle impor- 
tant ét décisionnel indiquent manifestement que le législa— 

teur n’avait pas l’intention de conférer à cet organisme le 
pouvoir d’examiner des questions de droit. Il n’y a tout
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Commission has thé mandaté which thé appellants and thé 
Commission would wish it to have. 

[19] La Forest J. also found that thé practical advan— 

tages in having the Commission consider the constitu— 

tionality of its own statute were limited. First, hé 

noted that thé Commission, since not an adjudicative 

body, did not have appropriate mechanisms to deal 

with multifaceted constitutional issues. For example, 
the Commission is not bound by traditional rules of 
évidence. This is inappropriate when determining the 

constitutional validity of a legislative provision, which 
requires suitable evidentiary safeguards. Second, he 

noted the Commission’s lack of expertise in dealing 
with such constitutional matters. 

[20] I find it difficult to distinguish the circum- 
stances in thé case at bar from those in Cooper. As in 
thé case of thé Commission, the SIO does not have an 

adjudicative function. Thé scheme of the Act supports 

this finding. Subsection 45(1) of the Act requires that 

a SIO make a détermination as to eligibility . The Act 
does not provide for any hearing or other procedure. 

Clearly, thé legislator had in mind a simple adminis— 

trative procedure where thé SIO, after gathering the 

necessary information, would make a decision with 
respect to the eligibility of the refugee claimant. As 
stated by La Forest J. in Cooper, this is a clear 
indication of Parliament’s intention of not conferring 
on thé SIO subsection 52(1) jurisdiction. 

[21] Furthénnore, the same practical considerations 
noted by La Forest J. in Cooper are also present in the 

case of thé SIO. Thé SIO lacks any spécial expertise 
in dealing with questions of law. 

[22] The combination of all these considerations lead 

me to conclude that the SIO does not have thé juris- 
diction to décide questions of law. Given this finding 
and given thé authorities, it follows that this Court 
also lacks jurisdiction on judicial review t0 consider 

simplement rien dans la Loi qui puisse permettre de con— 

clure que la Commission a le mandat qui, d’après cllc et 
d’après les appelants, lui aurait été dévolu. 

[19] Le juge La Forest a encore conclu qu’il n’y 
avait guère d’avantages pratiques à ce que la Commis— 

sion fût habilitée à juger de la constitutionnalité de sa 

loi d’habilitation. En premier lieu, du fait qu’elle n’est 

pas une autorité juridictionnelle, la Commission n’a 

pas les mécanismes nécessaires pour s’attaquer aux 
questions constitutionnelles complexes. Par exemple, 
elle n’est pas tenue aux règles de preuve traditionnel- 
les. Il s’agit là d’un défaut lorsqu’il s’agit de juger de 

la constitutionnalité d’un texte de loi, ce qui présup— 

pose des garanties convenables en matière de preuves. 
En second lieu, la Commission n’a pas l’expertise 
nécessaire pour se prononcer sur pareilles questions 
constitutionnelles. 

[20] Je trouve que les faits de la cause sont fort 
semblables à ceux de la cause Cooper. Tout comme la 

Commission, l’agente principale n’est pas investie de 

fonctions juridictionnelles. Cette conclusion est confor— 

téé par l’économie de la Loi. Le paragraphe 45(1) 
prescrit à l’agent principal de décider de la recevabili— 

té. La Loi né prévoit ni audience ni autre procédure a 

cette fin. Il est manifeste que le législateur envisageait 
un simple processus administratif dans lequel l’agent 
principal, après avoir réuni les éléments d’information 
nécessaires, se prononce sur la recevabilité de la 
revendication du statut de réfugié. Pour reprendre le 

raisonnement suivi par le juge La Forest dans Cooper, 
il s’agit là d’une claire indication de la volonté du 
législateur de né pas investir les agents d’immigration 
principaux du pouvoir d’appliquer le paragraphe 52(1). 

[21] Qui plus est, les mêmes considérations d’ordre 
pratique relevées par le juge La Forest dans Cooper 
s’appliquent à l’agente principale en l’espèce. Elle n’a 
aucune expertise spéciale pour juger des questions de 

droit. 

[22] Toutes ces considérations conjuguées m’enga— 

gent à conclure que l’agente principale n’a pas compé- 

tence pour décider des questions de droit. Il résulte de 

cette conclusion et de la jurisprudence en la matière 
que la Cour elle-même n’a pas non plus compétence,
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thé constitutional validity of section 46.4 of the Act. 
However, in case I have wrongly decided thé issue, I 

find myselfcompelled (and for reasons of expediency) 
to consider the constitutionality of section 46.4. 

2. SECTION 7 OF THE CHARTER 

[23] Counsel for the applicant did not argue that 

section 46.4 of the Act was invalid in its entirety. 
Rather, she argued that in so far as a refugee claimant 
has been declared to be a Convention refugee by thé 

Refugee Division, it is a violation of his section 7 

rights to life, liberty and security of thé person, to 
void the Refugee Division’s decision, revisit the initial 
eligibility décision and déclare thé claimant inéligible 
to make a claim. This is so because it exposes thé 

claimant to retum to the country where hé was deter- 

mined to have a well-founded fear of persecution. In 

a nutshell, counsel for the applicant submits that once 

a Convention refugee determination is made, a finding 
of misrepresentation and fraud cannot supplant it. 

[24] I do not share her view. Section 46.4 of the Act 
provides for the redetermination of eligibility by the 

SIO, in thé évent that a prior positive finding on 

eligibility was induced by fraud or misrepresentation. 

It allows thé SIO to turn back the clock and revisit the 

initial eligibility determination. This does not amount 

to the retum of a Convention refugee. In fact, the 

applicant is Q91 a Convention refugee. Were it not for 
his fraud or misrepresentation, he would have been 

precluded from the refugee determination system and 

never considered a refugee for the purposes of thé 

Act. 

[25] Thé respondent argues that to accept the appli— 

cant’s argument would be tantamount to creating a 

distinction between refugee claimants whose fraud or 
misrepresentation was discovered before their claim 
was referred to thé Refugee Division and who were 

precluded from thé system, and those who managed to 

sur recours en contrôle judiciaire, pour examiner la 

constitutionnalité de l’article 46.4 de la Loi. Cepen— 

dant, au cas où je me serais trompée à ce sujet (et 
aussi pour des raisons pratiqués), je me sens tenue 
d’examiner la constitutionnalité de l’article 46.4. 

2. ANALYSE AU REGARD DE L’ARTICLE 7 DE 
LA CHARTE 

[23] L’avocate du demandeur ne dit pas que l’article 
46.4 de la Loi est invalide dans son intégralité. Elle 
soutient plutôt que dans la mesure où quelqu’un a été 

déclaré réfugié au sens de la Convention par la section 
du statut, c’est une atteinte au droit à la vie, à la 
liberté et à la sécurité que cette personne tient de 

l’article 7, que d’annuler la décision de la section du 
statut, de revenir sur la décision de recevabilité initiale 
et de déclarer l’intéresse irrecevable à faire sa revendi- 
cation. Il en est ainsi parce que pareille mesure expose 
l’intéressé au risque d’être refoulé dans le pays même 

dont il a été jugé qu’il avait raison de craindre d’y 
être persécuté. En bref, l’avocate du demandeur 
soutient qu’une fois reconnu le statut dé réfugié au 

sens de la Convention, cette reconnaissance ne peut 
être anéantie par la conclusion qu’il y a eu recours 
aux moyens frauduleux et aux fausses indications. 

[24] Je n’accepte pas cette vue. L’article 46.4 de la 
Loi prévoit le réexamen de la recevabilité par l’agent 
principal, si la décision concluant à la recevabilité a 

été causée par le recours à des moyens frauduleux ou 

à de fausses indications. Il permet à l’agent principal 
de revenir en arrière et de reprendre la décision 
initiale de recevabilité. Cette mesure n’équivaut pas au 

refoulement d’un réfugié au sens de la Convention. En 

fait, le requérant n’en est pas un. N’eût été les moyens 
frauduleux ou fausses indications qu’il a employés, il 
aurait été exclu du système d’examen des revendica- 
tions du statut de réfugié et n’aurait jamais été recon- 

nu réfugié sous le régime de la Loi. 

[25] La défenderesse soutient que faire droit à 

l’argument du demandeur reviendrait à instituer une 

distinction entre les demandeurs dé statut de réfugié 
dont les moyens frauduleux ou fausses indications sont 
découverts avant que leur revendication ne soit sou- 

mise à la section du statut et qui, de ce fait, sont
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keep their fraud or misrepresentation from being 
discovered on time, thereby having their claim referred 
and then accepted by thé Board. Put in this light, it is 

clear in my view that the applicant’s argument is 

untenable. A distinction cannot be based on the stage 

at which thé fraud or misrepresentation was dis- 

covered. Timé is an irrelevant considération. Thé fact 
is that thé applicant obtained his referral based on a 

misrepresentation. 

[26] Therefore, thé applicant cannot argue that he 

has acquired the rights of a Convention refugee. Any 
right that hé might have had as a Convention refugee 

(such as thé right to non—retum) was obtained by way 
of fraud and therefore, hé is not entitled to it. 

[27] Furthermore, section 46.4 is an eligibility 
provision. The Federal Court of Appeal has taken the 

position that eligibility screening has terminated the 

right of refugee claimants to claim protection under 

section 7. In Berrahma v. Minister of Employment and 
Immigration,’6 the claimant was found to be ineligible 
to make a claim pursuant to paragraph 46.01(l)(c), 
which denies access to previously refused claimants 
who have been outside Canada for less than 90 days 
since their first claim was refused. Thé Fédéral Court 
of Appeal found that there was no right to make a 

refugee claim perse and that Parliament had thé right 
to declare that certain persons were not eligible to 
make a refugee claim in Canada: 

. . . thé reason thé Supreme Court concluded as it did in 
Singh is that, to give effect to its international obligations 
assumed earlier, Parliament had recognized and granted 
foreign nationals thé right to claim refugee status . . . . That, 
I think is the difference between Singh and thé case of an 
ineligible claimant: Singh was denied a‘status which thé law 
gave him thé right to claim without having any opportunity 
of showing that he met the conditions for obtaining it, 
whereas the ineligible claimant is not denied a status he is 
entitled to clairn.I7 

[28] The Federal Court of Appeal also upheld the 

constitutionality of eligibility criteria in Nguyen v. 

exclus du système, et ceux qui ont réussi à soustraire 
leurs moyens frauduleux ou fausses indications à la 

découverte en temps voulu, et qui voient leur revendi— 

cation instruite et acceptée par la section du statut. Vu 
sous ce jour, l’argument du demandeur est clairement 
indéfendable. Il ne saurait y avoir distinction en 

fonction du moment où on a découvert les moyens 
frauduleux ou les fausses indications. Le moment n’est 
pas un facteur à prendre en considération. Ce qui 
compte, c’est que le demandeur a obtenu, au moyen 
de fausses indications, que sa revendication fût 
instruite. 

[26] Il s’ensuit qu’il ne peut soutenir qu’il a acquis 
les droits d’un réfugié au sens de la Convention. Tout 
droit qu’il aurait acquis à titre de réfugié au sens de la 

Convention (par exemple le droit de non-refoulement) 
a été obtenu par des moyens frauduleux; il s’ensuit 
qu’il ne peut y prétendre. 

[27] Qui plus est, l’article 46.4 est une disposition 
portant sur la recevabilité. La Cour d’appel fédérale a 

jugé que l’examen préalable de la recevabilité met fin 
au droit des demandeurs de statut de réfugié de 

prétendre à la protection assurée par l’article 7. Dans 

Berrahma c. Ministre de l'Emploi et de I'linmigra- 
tion l", il a été jugé que le demandeur n’était pas 

recevable à faire sa revendication par application de 
l’alinéa 46.01(l)c), lequel exclut les demandeurs 
d’asile rejetés qui ont été à l’extérieur (lu Canada 
moins de 90 jours depuis le rejet de leur première 
revendication. La Cour d’appel fédérale a jugé que la 

revendication du statut de réfugié n’est pas un droit et 

que le législateur peut déclarer certaines personnes 
irrecevables à revendiquer ce statut au Canada: 

Si la Cour suprême a conclu comme elle l’a fait dans 
l’arrêt Singh, du moins à ce que je comprends, c’est que le 
Parlement avait, pour donner effet à des obligations interna“ 
tionalés assumées préalablement, reconnu et accordé a un 
étranger le droit dé revendiquer le statut de réfugié . . . 

C’est là, je pense, que se trouve la différence entre lc cas 
Singh et le cas du revendicateur non admissible: Singlr se 

voyait dénier un statut que la loi lui donnait droit de 
réclamer sans qu’il ait toutes les chances de démontrer qu’il 
remplissait les conditions pour l’obtenir alors que le revendi- 
cateur non—admissible ne se voit dénier aucun statut qu‘il a 

le droit de réclamer". 

[28] De même, la Cour d’appel fédérale a confirmé 
la constitutionnalité des critères de recevabilité dans
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Canada (Minister of Employment and Immigration).l8 
In Nguyen, Marceau J.A. held that a decision made 

pursuant to subparagraph 46.02(l)(e)(ii) does not 
violate the Charter. Marceau J.A. stated: 

A foreigner has no absolute right to be recognized as a 

political refugee under either thé common law or any 
international convention to which Canada has adhered. It 
follows that legislation which purports to define conditions 
for eligibility to claim refugee status may violate the Charter 
only if those conditions have thé effect of subjecting a group 
of claimants to discriminatory treatment within thé meaning 
of section 15. To deny dangerous criminals the right, 
generally conceded to immigrants who flee persecution, to 
seek refuge in Canada certainly cannot be seen as a form of 
illegitimate discrimination. Only section 15 of the Charter is 
engaged since . . . a declaration of ineligibility does not 
imply or lead, in itself, to any positive act which may affect 
life, liberty or security of the person.l9 

[29] Thus, no section 7 right is engaged by section 
46.4 of the Immigration Act. I need not proceed any 
further with my analysis. 

3. SECTION 12 OF THE CHARTER 

[30] With respect to the section 12 argument, 
counsel for the applicant argued that it would amount 
to a cruel and unusual treatment to return the applicant 
to a country where he faces a risk of persecution. 

[31] Section 12 involves a two-stage analysis.20 Thé 
first step is to determine whether the treatment at issue 

falls within the context of the system for the adminis- 
tration of justice. Thé second step is to determine 
whether the treatment is cruel and unusual in that it is 

so grossly disproportionate to the offence that it would 
outrage thé standards of decency. 

[32] I fail to see how section 12 is offended by 
section 46.4 of the Act. In fact, it is my opinion that 
allowing the applicant to further use his misrepresenta— 

tion to gain rights would outrage thé standards of 
decency. A similar reasoning was given by Sopinka J. 

in Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 

Nguyen c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l ’Immi— 

gration) '8. Le juge Marceau, J.C.A., a conclu en ces 

termes que la décision rendue en application du sous- 

alinéa 46.02(1)e)(ii) n’allait pas à l’encontre de la 
Charte: 

Un étranger n’a aucun droit absolu d’être reconnu comme 
étant un réfugié politique, soit en vertu de la common law, 
soit en vertu de toute convention internationale à laquelle a 
adhéré le Canada. Il s’ensuit que les dispositions législatives 
qui prétendent définir les conditions nécessaires à la revendi— 

cation du statut de réfugié ne peuvent porter atteinte à la 
Charte que si ces conditions ont pour effet de faire preuve, 
à l’égard d’un groupé de demandeurs de statut, de discrimi— 
nation au sens de l’article 15. Refuser à des criminels 
dangereux le droit, généralement accordé aux immigrants 
qui fuient la persécution, de chercher refuge au Canada ne 
saurait certes pas être considéré comme une forme illégitime 
de discrimination. Seul l’article 15 de la Charte est en cause 
car . . . une déclaration d’irrécevabilité n’implique ni 
n’entraîne, én elle-même, aucun acte qui puisse porter 
atteinte à la vie, la liberté ou la sécurité de la personne". 

[29] Ainsi donc, aucun des droits prévus à l’article 
7 n’est touché par l’article 46.4 de la Loi sur l ’immi- 
gration. Il n’est pas nécessaire que je pousse plus loin 
mon analyse à ce sujet. 

3. ANALYSE AU REGARD DE L’ARTICLE 12 DE 
LA CHARTE 

[30] Pour ce qui est de l’article 12, l’avocate du 
demandeur soutient que ce serait un traitement cruel 
et inusité de renvoyer le demandeur dans un pays où 
i1 risqué la persécution. 

[31] L’article 12 requiert une analyse en deux 
étapes”. La première consiste à examiner si le traite— 

ment en cause participe du système d’administration 
de la justice. La seconde consiste à examiner si Ce 

traitement est cruel et inusité en ce qu’il est si excessi- 
vement disproportionné à la transgression qu’il heurte 
les normes de décence. 

[32] Je ne vois pas en quoi l’article 46.4 de la Loi 
porte atteinte à l’article 12 de la Charte. En fait, 
j ’estimé que permettre au demandeur de tirer profit de 
ses fausses indications pour se faire reconnaître des 

droits irait à l’encontre des normes de décence. Le 
même raisonnement est tenu dans Chiarelli c. Canada
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Immigration),2' wherein he decided that the depor- 

tation of a permanent résident convicted of an offence 

did not offend the standards of decency: 

The deportation of a permanent résident who has délibér— 

ately violated an essential condition of hisor her being 
permitted to remain in Canada by committing a criminal 
offence punishable by imprisonment of five years or more, 
cannot bé said to outrage standards of decency. On the 
contrary it would tend to outrage such standards if individ— 

uals granted conditional entry into Canada were permitted, 

wiâhout consequence, to violate those conditions délibératé- 

ly.
' 

[33] A refugee claimant has an obligation to truthful- 

ly présent thé circumstances of his case to the SIO 
under subsection 45(5) [as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 

35] of the Immigration Act. To allow refugee claim— 

ants who misrepresent themselves or who attempt to 
fraudulently obtain the protection of the Canadian state 

to gain rights, would, in my opinion, outrage much 

more society’s standards of decency. 

[34] Given thé above conclusions, thé application for 
judicial review is dismissed. 

[35] Counsel for thé applicant asked that thé follow— 

ing three questions be certified: 

l. Whether thé Trial Division, when hearing an application 
for judicial review under section 18.1 of the Federal Court 
Act, has thé jurisdiction to decide a constitutional challenge 
to the validity of a section of thé Immigration Act when that 
constitutional challenge was not raised in front of the Senior 
Immigration Officer? 

2. Does thé making of a decision under s. 46.4 of the 
Immigration Act, in the case of a person previously deter- 
mined to be a Convention refugee, violate his or her rights 
to non-refoulement, to life, liberty and security of the 
person, and not to be subjected to any cruel and unusual 
punishment? 

3. Is a person who was found to be a Convention refugee 
still a Convention refugee after a decision is made pursuant 
to s. 46.4(1) of thé Immigration Act, notwithstanding thé 

provisions of s. 46.4(2) of the Act? 

[36] In my view, thé first question is worthy of 
certification for thé following reasons. 

(Ministre de I'Emploi et de l’Immigration)2| par le 

juge Sopinka, qui y conclut que l’expulsion d’un 

résident permanent coupable d’une infraction crimi— 

nelle ne heurte pas les normes de décence: 

L’expulsion d’un résident permanent qui, en commettant 
une infraction criminelle punissable d’au moins cinq ans (le 
prison, a délibérément violé une condition essentielle pour 
qu’il lui soit permis de demeurer au Canada, ne saurait être 
considérée comme incompatible avec la dignité humaine. Au 
contraire, c’est précisément le fait de permettre que les 
personnes ayant pu entrer au Canada sous condition violent 
délibérément et impunément ces conditions qui tendrait vers 
l’incompatibilité avec la dignité humaine”. 

[33] Lé paragraphe 45(5) [rnod. par L.C. 1992, ch. 

49, art. 35] de la Loi sur l immigration prévoit pour le 

demandeur de statut de réfugié l’obligation d’expliquer 
honnêtement sa situation à l’agent d’immigration 
principal. Permettre aux demandeurs de statut de 

donner des fausses indications sur leur propre cas ou 

de chercher par des moyens fi'auduleux la protection 
de l’État canadien pour obtenir des droits, heurterait, 
à mon avis, bien plus encore les normes sociétales (le 

décence. 

[34] Par ces motifs, la Cour déboute le demandeur 
de son recours en contrôle judiciaire. 

[35] L’avocate du requérant demandé que soient 
certifiées les trois questions suivantes: 

l. Sur recours en contrôle judiciaire exercé sous le régime 
de l’article 18.1 de la Loi sur la Courjéde'rale, la Section dc 
première instance a-t—ellc compétence pour se prononcer sur 
la contestation de la constitutionnalité d’un article de la Loi 
sur l ‘immigration, laquelle constitutionnalité n’a pas été 
soulevée devant l’agent d’immigration principal? 

2. Une décision rendue en application de l’article 46.4 de la 
Loi sur l'inrmigratimr à l‘égard d’une personne déjà recon- 
nue réfugié au sens de la Convention, porte—t-elle atteinte à 

son droit au non-refoulement, à la vie, a la liberté et à la 

sécurité de sa personne, ainsi qu’à son droit à la protection 
contré des peines cruelles et inusitées? 

3. Une personne reconnue réfugié au sens de la Convention 
l’est-elle toujours à la suite d’une décision rendue en 

application du paragraphe 46.4(1) de la Loi sur I ’immigran 

tion, et ce malgré le paragraphe 46.4(2) de la même Loi? 

[36] Je conclus qu’il y a lieu de certifier la première 
question par les motifs qui suivent.
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[37] Unless thé case law is changed, thé only avenue 
lél’t for challenging thé validity of section 46.4 of the 

Immigration Act would bé for thé applicant to bring an 

action in the Federal Court or a superior court.23 

[38] However, I am not convinced that proceeding 

by way of action does lead to a practical and harmoni- 
ous result. Thé parties would bé required to simulta- 

neously start an action for déclaration of constitutional 
invalidity in either the Federal Court or a provincial 
superior court, and a judicial review proceeding in the 

Federal Court, which would have to be stayed pending 
the outcome of the action (or, in thé évent the parties 
failed to do so, the Court would have to sever the 

proceeding into an action and a judicial review). This 
multiplicity of procedures seems quite impractical, 
costly and time consuming. 

[39] My colleague Rothstein J. expressed the same 

view in Chan v. Canada (Minister ofEmployment and 
Immigration :24 

If respondent’s counsel’s position is correct, applicants 
seeking relief from decisions of immigration officers would 
be required to choose between different processes depending 
upon the grounds to be advanced by them. This could lead 
to two processes having to be instituted in a case such as the 
one at bar; an application for judicial review for some 
grounds and an action for a déclaration for others. This 
multiplicity of procedures would apply only in certain 
circumstances, i.e. when thé tribunal whose décision is being 
challenged did not have jurisdiction to decide a question of 
law. I see no useful purpose to such a multiplicity of 
procedures. On thé contrary, thé confusion and additional 
cost inhérent in them are clear disadvantages. I do not think 
Parliament intended to complicate access to thé Fédéral 
Court by creating an obscure requirement for thé commence- 
ment of proceedings by way of action in cases such as thé 
one at bar. It has not been demonstrated that the Court 
would be impeded from performing its functions or that any 
party would be prejudiced by there being only one process, 
that is judicial review, for seeking relief in this Court from 
décisions of immigration officers.25 

[40] Moreover, as noted by Desjardins J.A. in an 

article published in 1992,26 thé judicial review pro- 

ceeding might in fact bé thé appropriate way of 
dealing with situations similar to the circumstances in 

[37] Sauf changement dans les règles j urisprudentiel- 
les, la contestation de la constitutionnalité de l’article 
46.4 de la Loi sur l’immigration se ferait uniquement 
par voie d’action devant la Cour fédérale ou une cour 
supérieure”. 

[3 8] Je ne suis cependant pas convaincue que la voie 
de l’action soit garante d’un résultat pratique et 

harmonieux. Les parties seraient obligées d’intenter 
simultanément une action en invalidité constitution- 
nelle soit devant la Cour fédérale soit devant une cour 
supérieure provinciale, et un recours en contrôlé 
judiciaire devant la Cour fédérale, lequel recours serait 
nécessairement suspendu en attendant l’issue de 
l’action (ou, faute par les parties de lé faire, la Cour 
aurait à scinder la procédure en une action et un 
recours en contrôle judiciaire). Cette multiplicité des 

procédures semble fort encombrante, coûteuse et 

prendrait beaucoup de temps. 

[39] C’est à la même conclusion qu’est parvenu mon 
collègue le jugé Rothstein dans Chan c. Canada 
(Ministre de l ’Emploi et de l 'Immigration) 24: 

Si l’argument de l’avocat de l’intimé est correct, cela veut 
dire que celui qui contesté la décision d’un agent d’immigra- 
tion aurait à choisir entre différentes procédures selon les 
moyens qu’il aura pris. Cela pourrait signifier deux procédu— 

res à engager simultanément dans un cas comme celui qui 
nous occupe en l’espèce: demande de contrôle judiciaire 
pour certains chefs de demandé, et action pour certains 
autres. Cette multiplicité des procédures ne s’appliquerait 
que dans le cas où le tribunal administratif dont la décision 
est contestée n’a pas compétence pour prononcer sur les 
questions dé droit. Je ne vois pas l’utilité de pareille 
multiplicité des procédures. Au contraire, la confusion et le 
surcroît dé coût inévitables sont autant de désavantages 
manifestés. Je ne pense pas que le législateur ait voulu 
compliquer l’accès à la Cour fédérale par un impératif 
obscur, savoir l’obligation d’engager la procédure par voie 
d’action dans les cas comme celui qui nous occupe en 
l’espèce. Il n’a pas été démontré que la Cour ne pourrait 
remplir ses fonctions ou que l’une des parties serait lésée 
par le fait qu’il n’existe qu’une procédure, celle du contrôle 
judiciaire, pour contester devant cette Cour les décisions des 
agents d’immigration”. 

[40] Dé fait, ainsi que l’a fait observer Mme le juge 
Desjardins de la Cour d’appel dans un article publié 
én 199226, le recours en contrôle judiciaire pourrait 
être en fait la voie de droit qui s’impose dans les
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the case at bar and those in Tétreault—Gadomy: 

Tétreault—Gadouiy was decided before thé changés to 

sections 18 and 28 of the Federal Court Act.27 In thé 

amendments, a basket clause was added in the form of 
paragraph 18.1(4)(f) [as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 

4] to allow the Court to intervene where a tribunal has 

“acted in any other way that was contrary to the law”. 

[41] She noted that this provision was added in order 

to allow thé Court on judicial review to consider 
Charter issues where the tribunal whose decision is 

under review did not have the power to decide ques— 

tions of law: 

It has been suggested, moreover, that this final ground of 
review might permit the court to determine whether a given 
decision is contrary to the Charter, particularly where thé 
tribunal is without jurisdiction to determine Charter ques— 

tions. This possibility should be reflected upon in light of 
thé Supreme Court of Canada décision in Tétreault-Gadouiy 
v. Canada (Employment & Immigration Commission). In 
Tétreault—Gadomy, thé Supreme Court held that where an 

administrative tribunal does not have jurisdiction to entertain 
a question of law, the Federal Court of Appeal is also 
without jurisdiction to decide the constitutional matter. 

But, TétreauIt—Gadouiy, of course, was based on s. 28, as 

formerly known. Whether para. 18.1(4)(f) constitutes 
remedial législation which will changé thé law as estab- 

lished by Te’treault-Gadouiy is an open question. In thé 
affirmative, fresh evidence on Charter issues should be 
tendered.28 

[42] As pointed out by Desjardins J .A., thé introduc— 

tion of fresh evidence on Charter issues should be 

allowed. One must remember that on judicial review 
only evidence that was before thé décision—maker can 

bé considered.” This is an important considération 
when dealing with a section l argument under the 

Charter. 

[43] Therefore, in light of thé foregoing and con- 

sidering of thé importance of thé issue, I will certify 
thé question raised by thé applicant for the Court of 
Appeal. I have, however, modified the question as 

follows: 

affaires comme celle qui nous occupé ou l’affaire 
Tétreaztleadouiy: cette dernière cause avait été 

décidée avant la modification des articles 18 et 28 de 

la Loi sur la Courfe’déralez’, laquelle modification a 

introduit une disposition fourre—tout par l’alinéa 

18.1(4)/) [édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 4] qui 
habilité la Cour à intervenir lorsqu’un office fédéral «a 

agi de toute autre façon contraire à la loi». 

[4l] M‘“c le juge Desjardins note que cette disposi— 

tion a été ajoutée pour permettre à la Cour de se 

prononcer, sur recours en contrôle judiciaire, sur des 

questions touchant à la Charte dans les cas où le 

tribunal administratif dont la décision est contestée n’a 

pas compétence pour décider des questions de droit: 

[TRADUCTION] Il semblé de surcroît que ce dernier motif 
de contrôlé judiciaire pennettrait à la Cour de décider si une 
décision donnée va à l’encontre de la Charte, en particulier 
si le tribunal administratif concerné n’a pas compétence pour 
juger des questions touchant à ce texte. Cette possibilité 
mérité qu’on y réfléchisse à la lumière de la décision 
Te'treault-Gadouiy c. Canada (Commission de I 'emploi et de 
l’immigration) de la Cour suprême du Canada qui a jugé 
que, dans les cas où le tribunal administratif concerné n’a 
pas compétence pour se saisir d’une question de droit, la 
Cour d’appel fédérale n’a pas compétence non plus pour 
prononcer sur la question constitutionnelle. 

Cependant, la décision Tétreault-Gadourv a été rendue au 
regard de l’article 28 ancien. Reste a savoir si l’alinéa 
18.1(4)f) constitue un texte correctif qui changera la règle de 
droit telle qu’elle a été définie par cet arrêt. Dans l'affirma— 
tive, il y a lieu à production des preuves nouvelles relatives 
aux questions touchant à la Charte". 

[42] Ainsi que l’a fait observer Mme le juge 
Desjardins, il faut permettre la production des preuves 
nouvelles relatives aux questions touchant à la Charte. 
Il faut se rappeler que sur recours en contrôle judiciai— 

ré, seront seules examinées les preuves qui ont été 

administrées devant la juridiction administrative”. Il 
s’agit là d’un facteur important en cas d’argument 
fondé sur l’article premier de la Charte. 

[43] Ainsi donc, à la lumière de ce qui précède et 

étant donné l’importance du point litigieux, je certifié— 

rai à l’intention de la Cour d’appel la question propo- 
sée par le requérant, en la modifiant comme suit:
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Whether SIOs have thé implied jurisdiction to 
decide questions of law? If not, whether thé Trial 
Division, when hearing an application for judicial 
review under section 18.1 of thé F ederal Court Act, 
has thé jurisdiction to decide a constitutional chal- 
lenge to the validity of a section of the Immigration 
Act? 

[44] As for thé remaining two questions, I see no 

reason for certification. 
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